
PFM LANESTER
1 Bis rue du corpont

56600 LANESTER - FRANCE
Tel :0297813264    Email : pfm@ville-lanester.fr
Régie au capital de * Euros
RCS : 0 Lorient
SIRET : 21560098200254     APE : 8411Z

N° habilitation : 25 56 0069 N° ORIAS : 09 049 713
N° intracommunautaire : FR 1S 215600982

 DEVIS CRÉMATION

Devis n°1900000385 établi le 19/03/2026

DESIGNATION T V A
Prestations
obligatoires

 TTC €

Prestations non
obligatoires

 TTC €

PRÉPARATION, ORGANISATION DES OBSÈQUES
Démarches et formalités administratives

Démarches et formalités administratives 167,00  2

CERCUEIL ET ACCESSOIRES
Cercueil

Cercueil Parisien PIN BRUT 22 mm 321,00  2

MISE EN BIÈRE ET FERMETURE DU CERCUEIL
Frais de mise à disposition du personnel

Mise en bière et fermeture du cercueil pendant la cérémonie 83,00  2

TRANSPORT DU DÉFUNT APRÈS MISE EN BIÈRE
Véhicule funéraire

CORBILLARD au convoi ADULTE 139,00  3
Forfait de transport

KILOMETRES APRES mise en bière 1,23  3

CÉRÉMONIE FUNÉRAIRE
Mise à disposition d'un maître de cérémonie

Maitre de cérémonie 103,00  2
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Nota : Les prestations réalisées par des sous-traitants sont précédées du signe (*).
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Autres
Forfait 4 PORTEURS 324,00  2

FRAIS AVANCÉS
Vacation de police

* Vacation de police LANESTER 20,00  0
Autres

* Frais de dossier Kerlétu 15,00  2
* Crémation Kerlétu adulte 675,00  2

Taux TVA MT HT € MT TVA € Net à payer €

 0 0,00 20,00 0,00 20,00
 2 20,00 1406,67 281,33 1688,00
 3 10,00 127,48 12,75 140,23

Total 1554,15 294,08 1848,23

CONDITIONS DE VENTE
 Les frais d'obsèques sont exigibles d'avance, sauf prise en charge par un organisme mutualiste ou d'assistance. La société se charge dans ce cas des formalités à accomplir pour obtenir le  paiement direct des sommes disponibles
auprès des organismes concernés, ainsi que l'établissement des dossiers de prélèvement sur les comptes bancaires, postaux ou caisse d'épargne du défunt dans les limites admises par les règlements en vigueur. Nos conditions de
paiement sont impératives. Les pénalités pour retard de paiement seront calculées par application du taux d'intérêt légal augmenté de 5 points ou du taux maximum autorisé par la loi, si celui-ci est inférieur. En cas d'intervention
contentieuse les frais de recouvrement seront obligatoirement à la charge de l'acheteur. Il sera appliqué à titre de dommage et de clause pénale une indemnité de 15 % de la somme impayée. Pour tout paiement après la date
d'échéance, une indemnité forfaitaire de 40 euros sera appliquée. En cas de litige le Tribunal du siège est seul compétent.

Bon pour accord          Signature

Vous avez été reçu par SONIA OLLIVIER

Validité du devis : jusqu'au 31/12/2019
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